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Ressources Humaines 
 

 

 
 
 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

 

❖ Création d’un poste d’Alternant D’une durée d’un an à compter du 16/09/2019 dont la 

fonction sera l’analyse des flux entrants et sortants du site de Ti Valo. Compte tenu de l’âge 

de l’apprenti (22 ans) et de son niveau de diplôme (Master), la rémunération sera égale à 

53% du SMIC mensuel soit un une rémunération brute annuelle de 9 675 € majorée d’un 

montant de charges estimées à 500 €. Une convention financière relative aux frais de 

formation sera signée entre le CFA FormaSup Pays de Loire et KERVAL pour un montant de 

3 500 € HT. 

 

❖ Prolongation du contrat de Mme Cloé BABILOTTE  

Dans le cadre de l’opération TZDZG, un poste de chargée de mission a été créé par 

délibération du 16 avril 2018 et ce jusqu’au 30 septembre 2019. Les fonctions du poste 

portent sur la mise en place d’un laboratoire autour d’un changement de comportement et 

d’expérimentation de la collecte micro-flux à l’échelle d’une zone commerciale. 

Cette mission va être transférée dans quelques mois et en tout état de cause avant le 31 

décembre à l’association Waste-Lab, nouvellement créée destinée à lutter contre le 

gaspillage en expérimentant des nouveaux modèles de consommation. 

Dans cette attente, il est prévu que la chargée de mission poursuive ses travaux jusqu’à la 

mise en route effective de l’association soit avant le 31décembre 2019. 
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Le Bureau Syndical après en avoir délibéré, par vote à main levée,  
 
 

➨ VALIDE la création d’un poste d’Alternant pour une durée d’un an à compter du 
16/09/2019 et PRÉCISE que la rémunération sera égale à 53% du SMIC. Le poste sera 
occupé par Mr Gwendal RENAUD, étudiant en Master Déchets. 

 

➨ VALIDE la prolongation du contrat de Mme Cloé BABILOTTE de 3 mois soit jusqu’au 31 
décembre 2019, les conditions de rémunération restantes inchangées soit Indice Brut 
430- Indice Majoré 380. 

 

➨ VALIDE le tableau des effectifs actualisé présenté ci-dessus. 

 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A Ploufragan le 13 SEPTEMBRE 2019 

 
  Le Président 

Thierry BURLOT 
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KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 13 SEPTEMBRE 2019 

 

 
Convocation du 03 septembre 2019          
Nombre de membre du bureau : 14 
L’an deux mil dix-neuf le treize septembre à dix-huit heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE 
ARMOR, se sont réunis au centre de tri Generis à Ploufragan, sur la convocation qui leur a été adressée par le 
Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général 
des Collectivité territoriales : Mr Thierry BURLOT  
 
 
 

 

 
Présents :  9 Absents :  5 Votants :  9 

 
 

 

 
 

 ELUS DE  PRESENT 
ABSENT 
EXCUSE 

Thierry BURLOT SMITOM Launay Lantic X  

Claude BLANCHARD St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc BARBO LAMBALLE Terre et Mer X  

Marie-France BOULDE 
St Brieuc Armor Agglomération 

X  

Bruno BEUZIT 
St Brieuc Armor Agglomération 

 X 

Jean Michel GEFFROY SMITOM Launay Lantic  X 

Claude LAYEC DINAN Agglomération  X  

Françoise LE FUR  St Brieuc Armor Agglomération X  

Christian LE MAITRE St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean Yves LOYER St Brieuc Armor Agglomération X  

Jean MEGRET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Daniel NABUCET LAMBALLE Terre et Mer  X 

Gilles THOMAS Loudéac communauté Bretagne centre  X 

 Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne centre X  
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